
Formalités de Visa Chinois  pour les Journalistes  
 

Les requérants : journalistes et autres personnes travaillant pour les médias doivent se présenter au Guichet 1. 
Selon la durée du séjour, ils doivent présenter les documents ci-dessous : 

Visa de court séjour en vue d’un reportage en Chine  (Visa J-2) 

• Un formulaire officiel de demande de visa 
• 1 photo d’identité 
• Une lettre de demande de visa signée et tamponnée par l’entreprise. Cette lettre doit comprendre la liste 

des requérants et mentionner le programme complet du séjour en Chine : Date de départ et d’arrivée, 
destinations, motifs et sujets du reportage. 

• Une lettre d’invitation établie par les personnes ou établissements à interviewer 
• Le passeport valable au moins 6 mois 
• La photocopie de la carte de presse et les coordonnées du requérant 

 
Visa de long séjour en vue d’un reportage en Chine (Visa J-1) 

Afin de faire aboutir une demande de long séjour, tout organisme doit disposer d’un bureau en Chine. Pour ce 
faire, une demande écrite, tamponnée et signée doit être effectuée au département de l’information du ministère 
des affaires étrangères. La demande doit comprendre les informations et justificatifs suivants : 

• Une présentation de l'organisme de presse 
• Une présentation générale du bureau de correspondant en Chine avec les informations suivantes : 

l'adresse, les activités, l’identité du responsable, l’effectif et le Curriculum Vitae de chaque membre du 
personnel ( nom et prénom, sexe, âge, nationalité, titre et parcours professionnel).  

• Un certificat d'enregistrement de l'organisme.  

Si l’organisme a déjà un bureau en Chine : 

L’organisme doit formuler une demande d'envoi de correspondant au Département de l'Information du Ministère 
chinois des Affaires étrangères. La demande écrite doit être tamponnée, signée par le responsable (PDG/ 
Directeur Général ou adjoint/ Rédacteur en chef ou adjoint) et comprendre les informations et justificatifs 
suivants :  

• Une présentation de l'organisme  
• Le C.V. du journaliste (nom et prénom, sexe, âge, nationalité, titre, parcours professionnel).  
• La photocopie de la carte de presse du journaliste requérant un visa 

 

Si plusieurs organismes de presse envoient le même j ournaliste comme correspondant permanent en 
Chine : 

Ils doivent remplir respectivement les formalités susmentionées en précisant le mandat et la mission du 
journaliste concerné.  

Ce n’est qu’une fois l'autorisation du Département de l'Information du Ministère chinois des Affaires étrangères 
obtenue, que les journalistes et leur famille doivent effectuer une demande de visa J-1 auprès de l'Ambassade de 
Chine en France ( Service consulaire, guichet N°1). Les personnes n'ayant pas le statut de journaliste et leur 
famille demandent le visa-Z.  

Pour toute information complémentaire, il convient d e vous renseigner auprès de l’ambassade de Chine 
en France :  

Adresse :  11 avenue George V - 75008 Paris 
Tél:  01 49 52 19 50 
Fax :  01 47 20 24 22 
Internet :  http://www.amb-chine.fr/fra/ 
Courriel :  chinaemb_fr@mfa.gov.cn 
 


